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Appel à l’Action des Entreprises pour l’Océan 
 

Terre et mer, une connexion vitale pour une 
économie prospère et résiliente 

 
L'océan est essentiel à la vie sur terre et en mer, aujourd'hui et à l'avenir, car il est 
intrinsèquement lié à d'innombrables systèmes naturels et humains. Au cours des 
dernières décennies, l'utilisation et la dépendance à l'océan ont considérablement 
augmenté, créant des millions d'emplois, dynamisant les économies tout en 
soutenant la transition énergétique et le commerce mondial. En conséquence, 
nos dépendances sociales et économiques aux écosystèmes marins ont crû, mais 
nos impacts environnementaux menacent de plus en plus les services que l'océan 
fournit.L'océan joue un rôle fondamental dans l'économie mondiale, représentant 
plus de 3 000 milliards de dollars de PIB mondial, soutenant plus de 3 milliards de 
personnes qui dépendent de ses ressources pour leur alimentation et leurs 
moyens de subsistance.  
 
Il facilite 80 % du commerce mondial, transporte 95 % du trafic international de 
données et soutient 50 % des activités touristiques mondiales.  
Il joue un rôle essentiel dans nos moyens de subsistance et le développement 
durable, est indispensable au climat et au cycle de l'eau, nous fournit de l'oxygène 
et agit comme un réservoir de biodiversité. 
 
L'océan offre de vastes opportunités aux entreprises et aux populations pour 
construire une économie mondiale durable et inclusive. Pour concrétiser ces 
opportunités, il est impératif d'assurer un océan sain, productif et son utilisation 
durable. Le thème de la prochaine troisième Conférence des Nations Unies sur 
l'Océan (UNOC-3) « Accélérer l'action et mobiliser tous les acteurs pour conserver 
et utiliser durablement l'océan », souligne cette nécessité. Étant donné 
l'interconnexion entre les crises climatiques, de biodiversité et de pollution, la 
mise en œuvre de l'Objectif de Développement Durable 14 est essentielle pour 
atteindre tous les ODD et garantir un avenir prospère. Nous encourageons l'UNOC-
3 à renforcer la coopération mondiale et à accélérer les actions pour conserver et 
utiliser durablement l'océan. 
 
Nous appelons tous les acteurs à œuvrer pour un océan sain et productif et à 
garantir son rôle dans le maintien de l'économie mondiale et de notre prospérité 
future, comme résultats clés de l'UNOC-3. 
 
 



 

   
   

  

 

Nous appelons les entreprises à accélérer l'action 
Dans tous les secteurs économiques, des entreprises et des organisations de premier 
plan agissent déjà via des alliances, des coalitions, des chartes, ainsi que des 
engagements individuels et collectifs pour promouvoir la transition écologique 
nécessaire et une économie bleue durable (voir annexe).  

Cependant, il est impératif d'intensifier rapidement ces efforts. Parmi eux, mais sans s'y 
limiter, on retrouve : la décarbonation du transport maritime et des ports, le 
développement des énergies marines renouvelables, la prévention et le contrôle de la 
pollution, les infrastructures de protection côtière vertes et grises, les biotechnologies 
marines, la pêche durable et l'écotourisme. 

En tant que représentants de la communauté mondiale des affaires, et afin de conserver 
et restaurer les écosystèmes marins et côtiers, d'assurer leur utilisation durable, et de 
saisir les opportunités de résilience, de croissance et d'innovation, nous soutenons les 
actions des entreprises dans les domaines suivants et encourageons tous les acteurs 
économiques – qu'ils soient directement ou indirectement liés à l'océan – à nous 
rejoindre dans ces efforts : 

● Améliorer la compréhension des défis liés à l'océan en renforçant les capacités 
internes, en développant des outils et en contribuant aux connaissances marines en 
partageant les données des entreprises tout en soutenant et en collaborant avec les 
organismes scientifiques.  
● Mesurer, évaluer et divulguer les dépendances matérielles, les impacts, les risques et 
les opportunités liés à l'océan dans les activités et tout au long de la chaîne de valeur, de 
l'extraction des matières premières aux déchets post-consommation, en intégrant ces 
éléments dans les cadres de reporting volontaires et/ou obligatoires existants.  
● Intégrer les considérations océaniques dans les feuilles de route climatiques, 
environnementales et sociales fondées sur la science, ainsi qu’établir des objectifs 
spécifiques aux indicateurs océaniques.  
● Appliquer une approche de précaution alignée sur la science pour les nouvelles 
initiatives et projets afin de garantir que les opérations soient respectueuses de 
l'environnement avant leur lancement.  
● Développer et adopter une stratégie complète pour prévenir, réduire et, lorsque cela 
est possible, éliminer la pollution plastique et d'autres sources à travers toute la chaîne 
de valeur, et promouvoir des solutions d'économie circulaire pour les plastiques.  
● Intensifier le développement de solutions et de financements innovants, notamment 
via des instruments liés à la durabilité, afin d'inciter à la conservation et à l'utilisation 
durable de l'océan.  
● Œuvrer en faveur d'une transition juste en valorisant les emplois liés à la transition 
écologique, en développant les compétences des travailleurs, en améliorant les moyens 
de subsistance, la sécurité alimentaire et un environnement de vie sain et sûr, tout en 
impliquant les communautés côtières dans les décisions opérationnelles.  
● S'engager dans la sensibilisation aux défis océaniques et promouvoir les priorités 
décrites ici. 
 



 

   
   

  

 

Nous demandons instamment aux décideurs 
politiques d’établir des politiques ambitieuses et 
fondées sur la science pour stimuler l'action des 
entreprises et aborder conjointement les défis 
terrestres et marins afin d'améliorer la résilience 
mondiale 
Les décideurs politiques, aux niveaux mondial et local, jouent un rôle clé pour permettre 
à la communauté mondiale des affaires d'agir efficacement et d'engendrer un 
changement significatif. Pour y parvenir, les entreprises ont besoin de cadres 
réglementaires stables, standardisés et favorables qui encouragent l'innovation durable 
et l'action rapide, tout en garantissant une concurrence équitable.  

Par conséquent, nous appelons les décideurs politiques à : 

● Approuver, adopter et mettre en œuvre des accords et processus internationaux : 
promouvoir des résultats forts et durables pour les accords et processus océaniques 
existants et futurs (ex. ratifier et finaliser l'Accord de l'OMC sur les subventions à la pêche, 
ratifier l'Accord BBNJ, adopter des mesures climatiques de l'OMI, sécuriser un 
instrument juridiquement contraignant et ambitieux pour lutter contre la pollution 
plastique, soutenir une pause concernant l'exploitation minière des grands fonds marins 
en application d’un principe de précaution fondé sur la science. Mettre en œuvre des 
politiques alignées et engager les parties prenantes, y compris les entreprises, dans des 
consultations.  

● Investir dans la science océanique : allouer des fonds pour la recherche océanique 
afin de combler les lacunes en matière de données et de prise de décision, et soutenir 
une interface science-politique solide qui fournisse des informations scientifiques 
pertinentes et crédibles pour orienter les politiques et les actions. Cela inclut le soutien 
à la Décennie des Nations Unies pour les sciences océaniques au service du 
développement durable (2021-2030).  

● Reconnaître le lien entre l'océan, la nature et le climat : poursuivre les efforts de 
décarbonisation et intégrer les considérations océaniques et les solutions industrielles 
dans les politiques nationales ainsi que dans les Contributions Déterminées au Niveau 
National (CDN) et les Plans Nationaux d'Adaptation (PNA) soumis dans le cadre de l'Accord 
de Paris et du Cadre Mondial pour la Biodiversité de Kunming-Montréal. Cela pourrait 
renforcer l'économie bleue en créant un argument d'investissement solide pour les 
entreprises et garantir des conditions de concurrence équitables pour les pratiques 
favorables à l'océan.  



 

   
   

  

 

● Accélérer les efforts pour l'objectif « 30x30 » : préserver les bénéfices économiques 
et sociaux à long terme, notamment via une protection et une restauration accrues des 
territoires et la création de vastes Aires Marines Protégées (AMP) en haute mer 
couvrant 30 % de la planète d'ici 2030, avec une définition harmonisée et ambitieuse des 
AMP.  

● S'adapter à l'élévation du niveau de la mer : promouvoir une planification à long terme 
basée sur les zones, encourager les partenariats public-privé, renforcer la résilience des 
communautés, faciliter le dialogue entre toutes les parties prenantes locales sur 
l'adaptation côtière et améliorer la coopération avec les acteurs économiques, 
notamment dans les régions les plus vulnérables ou dépendantes des écosystèmes 
marins.  

● Développer des mécanismes financiers solides et innovants : aligner les cadres 
politiques et réglementaires afin d'orienter les capitaux vers des pratiques océaniques 
durables, promouvoir le financement mixte, les obligations bleues, les financements liés 
à la durabilité et les mécanismes de tarification pour financer et sécuriser les 
investissements, en particulier dans les pays en développement.  

● Sensibiliser : faire de l'océan une préoccupation commune en initiant et en soutenant 
des actions éducatives sur le lien terre-mer et sur les opportunités qu'offre une 
économie océanique durable afin de mobiliser tous les acteurs et faire de l'océan une 
responsabilité partagée. 
 
 

*** 
 

 

 
 

 
Cette déclaration est le résultat d’un travail collaboratif de différents réseaux 

d’entreprises. Le document représente le point de vue des partenaires. Toutefois, cela 
n’engage pas l’ensemble des membres du réseau. 

 
 
 



 

   
   

  

 

MEDEF REGIONAUX ET TERRITORIAUX SIGNATAIRES 
 
MEDEF REGIONAUX 

• MEDEF Bourgogne-Franche-Comté, Elisabeth GRENIN, Présidente 
• MEDEF Corsica, Jean-Louis ALBERTINI, Président 
• MEDEF Guyane, Dave DRELIN, Président 
• MEDEF Mayotte, Mohamed FAHARDINE, Président 
• MEDEF Normandie, Jean-Philippe DAULL, Président 
• MEDEF Nouvelle-Aquitaine, François PERRIN, Président 
• MEDEF Nouvelle Calédonie, Mimsy DALY, Présidente 
• MEDEF Occitanie, Samuel HERVE, Président 
• MEDEF Polynésie Française, Yannick CADET, Président 
• MEDEF Réunion, Katy HOARAU, Présidente 
• MEDEF Sud, Stéphane BENHAMOU, Président 

 

MEDEF TERRITORIAUX 
• MEDEF Alpes de Haute Provence, Lydia FENOY, Présidente 
• MEDEF Alpes Maritimes, Franck CANNATA, Président 
• MEDEF Bouches du Rhône, Philippe KORCIA, Président 
• MEDEF Calvados, Pascal BLANCHARD, Président 
• MEDEF Côte d’Or, Jean-Philippe PRCHEROT, Président 
• MEDEF Eure, Philippe BOUGARD, Président 
• MEDEF Hautes Alpes, Lucile BERNARD-REYMOND, Présidente 
• MEDEF Manche, Pascal PARFAIT, Président 
• MEDEF Nièvre, Pascal ARBAULT, Président 
• MEDEF Orne, Alexandre LEMOINE, Président 
• MEDEF Rouen Métropole, Sarah BALLUET, Présidente 
• MEDEF Saône et Loire, Fabien ROSSIGNOL, Président 
• MEDEF Seine-Estuaire, Fabrice TOURRES, Président 
• MEDEF Territoires Franc-Comtois, Emmanuel VIELLARD, Président 
• MEDEF Var, Stéphane BENHAMOU, Président 
• MEDEF Vaucluse, Roland PAUL, Président 
• MEDEF Vosges, Didier LEMAIRE, Président 
• MEDEF Yonne, Didier MICHEL, Président 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

   
   

  

 

MEDEF REGIONAUX ET TERRITORIAUX SIGNATAIRES 
 
 

                    

                     

               

                                 

                                      

                                           

                                    

                   

    
                    

                              

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

   
   

  

 

TOUS LES SIGNATAIRES (HORS MEDEF) 
 
ENTREPRISES 
• ABANCA, FRANCISCO BOTAS, CEO  
• ACCOR ALEATICA, VANESSA SILVEYRA 

DE LA GARZA, SUSTAINABILITY AND 
CUSTOMER CARE EXECUTIVE OFFICER  

• ALFA LAVAL, TOM ERIXON, CEO  
• ARKAS LINE, A. CAN ATALAY, CEO  
• ARTELIA, BENOÎT CLOCHERET, CHIEF 

EXECUTIVE OFFICER  
• AXA BALEÀRIA EUROLÍNEAS 

MARÍTIMAS, JUAN ADOLFO UTOR 
MARTÍNEZ, CONSEJERO DELEGADO 

• BOURBON, GAEL BODENES, CEO 
• DP WORLD, AYLA BAJWA, SENIOR VICE 

PRESIDENT GROUP SUSTAINABILITY  
• COGNIZANT  
• EDF  
• ENGIE  
• ERAMET, VIRGINIE DE CHASSEY, CHIEF 

SUSTAINABILITY OFFICER  
• ERM, TOM REICHERT, CEO  
• GROUPE BENETEAU, BRUNO THIVOYON, 

CEO  
• HIGHGATE PORTUGAL  
• IBERDROLA  
• IBEROSTAR GROUP, GLORIA FLUXÀ, 

VICE-CHAIRMAN AND CHIEF 
SUSTAINABILITY OFFICER  

• IKEA SUPPLY AG  
• MERCURIA ENERGY GROUP, VICTORIA 

ATTWOOD SCOTT, CHIEF CORPORATE 
RESPONSIBILITY & COMPLIANCE 
OFFICER  

• MIZUHO FINANCIAL GROUP, INC., 
YASUHIKO USHIKUBO, GROUP CHIEF 
SUSTAINABILITY OFFICER  

• ØRSTED  
• PERNOD RICARD  
• RAGN-SELLS, PÄR LARSHANS, CHIEF 

SUSTAINABILITY OFFICER  
• SAUR  
• SÉCHÉ ENVIRONNEMENT, MAXIME 

SÉCHÉ, CEO  
• SODEXO, MOUNA FASSI DAOUDI, CSO  
• SUEZ  
• VEOLIA, ESTELLE BRACHLIANOFF, CEO  
• SWEN CAPITAL PARTNERS, JÉRÔME 

DELMAS, CEO  
• SYCOMORE AM, DENIS PANEL, CEO  

• ABALOBI, SERGE RAEMAEKERS, 
EXECUTIVE DIRECTOR  

• ADELWISE, SOPHIE BIRO, CEO  
• AQUATERRA, CHRISTOFOROS 

KAPOPOULOS, MANAGING DIRECTOR  
• CARBONE 4, ALAIN GRANDJEAN, 

PARTNER  
• CHANGENOW, SANTIAGO LEFEBVRE, 

PRESIDENT & CEO  
• CHUMBE ISLAND CORAL PARK 

(CHICOP) LTD, SIBYLLE RIEDMILLER, 
DIRECTOR  

• COZETA ENERGY SERVICE CORP., 
GABRIEL LIN, CEO  

• DERIMOD, ALI ZAIM, MEMBER OF BOARD 
AND SUSTAINABILITY LEADER 

• ECOACSA, PAULA CASTILLO, MARINE 
ENVIRONMENT & ENVIRONMENTAL 
MARKETS CONSULTANT  

• EQURYE TAŞIMACILIK A.Ş, EMINE EBRU 
ASLAN, DEPUTY GENERAL MANAGER 

• ERMA FIRST, KIMON MADEMLIS, GROUP 
MARKETING & COMMUNICATIONS 
DIRECTOR  

• GREENBLUE IMPACT, VANESSA 
PLESSY, CO-FOUNDER & CEO  

• HAMANASI RESORT  
• KEMITEKS KIMYA SANAYI VE T.A.S., 

ONER TAS, GENERAL MANAGER  
• LEAP DESIGN & IMPACT AGENCY, MATT 

HOCKING, FOUNDER & CHIEF 
EVOLUTION OFFICER (CEO)  

• OCEAN ECOSTRUCTURES  
• REMOVALL, JÉRÔME BEILIN, CEO & CO-

FOUNDER  
• RESTORE, ANTOINE CADI, CEO  
• SEARIOUS BUSINESS, WILLEMIJN 

PEETERS, FOUNDING DIRECTOR  
• SUSTINA ECO ADVISORS, TOTAMARTHI 

VENKAT AVADHANI, CEO  
• VIRIDIS TERRA, MARTIN BEAUDOIN 

NADEAU, FOUNDER AND CEO  
• VTOUJOURS, SANDRA SANCHEZ, 

FOUNDER AND DIRECTOR  
• WOLFGANG SAS, MATTHIAS DU VERLE, 

CEO AND CO-FOUNDER 
 
 



 

   
   

  

 

ORGANISATIONS 
• BIOTOPE - ALLIANCE FOR NATURE, 

ANNE-LISE MELKI, CEO  
• BIRDLIFE INTERNATIONAL, MARTIN 

HARPER, CHIEF EXECUTIVE OFFICER AT 
BIRDLIFE INTERNATIONAL  

• BUSINESS COALITION FOR A GLOBAL 
PLASTICS TREATY  

• CECODES, SERGIO RENGIFO CAICEDO, 
DIRECTOR EJECUTIVO  

• CERCLE DE GIVERNY, ROMAIN MOUTON, 
PRESIDENT  

• COMITÉ 21  
• ECOPRENEUR.EU, ARTHUR TEN 

WOLDE, EXECUTIVE DIRECTOR  
• FORÉTICA  
• FORUM POUR L'INVESTISSEMENT 

RESPONSABLE, OLIVIER LAFFITTE, 
CHAIRMAN  

• ICENECDEV (INTERNATIONAL CENTRE 
FOR ENVIRONMENTAL EDUCATION AND 
COMMUNITY DEVELOPMENT), FONGOH 
ERIC, GENERAL COORDINATOR  

• IMS LUXEMBOURG  
• LLOYD’S REGISTER FOUNDATION, RUTH 

BOUMPHREY, CHIEF EXECUTIVE  
• OBSERVATOIRE DE LA RSE  
• OCEAN & CLIMATE PLATFORM, 

LORELEY PICOURT, EXECUTIVE 
DIRECTOR  

• OFFICE OF THE YOUTH IN MARITIME 
(YIMO), YRHEN BERNARD SABANAL 
BALINIS, FOUNDER  

• ORÉE, PIERRE-YVES BURLOT, 
PRÉSIDENT  

• OCEAN RISK AND RESILIENCE ACTION 
ALLIANCE (ORRAA), KAREN SACK, 
EXECUTIVE DIRECTOR  

• SPANISH GREEN GROWTH GROUP 
(SGGG), GONZALO SÁENZ DE MIERA, 
PRESIDENT  

• UN GLOBAL COMPACT NETWORK 
PORTUGAL, MÁRIO PARRA DA SILVA, 
CHAIR OF THE BOARD 

 


